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CHARTE QUALITE BENEFICIAIRE 

 
 

 Parce que chaque bénéficiaire est unique, chaque prise en 
charge nécessite une coordination appropriée. AQUARELLE® prend en 
charge les personnes fragilisées, âgées et/ou  à mobilité réduite dans le 
cadre d’un maintien ou d’une aide à domicile, pour votre sécurité,  
AQUARELLE® possède : 
 

·  L’Agrément Qualité délivré par la DDTEFP (Direction Dé-
partementale du Travail et de l’Emploi) de la Haute Ga-
ronne, avec avis consultatif du Conseil Général, délivré 
pour 5 ans et renouvelable. Certification en cours de valida-
tion pour aller au-delà de ces contraintes, 

·  Une assurance responsabilité civile vous protégeant en cas de problème à votre domicile ou en 
prestation (accident, casse, vol,…).  

·  Des collaborateurs recrutés selon un cahier des charges strict pour une sécurité optimale 

 
AQUARELLE® s’engage à : 
 
·  Etudier gratuitement votre dossier et vos besoins dans la confidentialité 
·  Vous accompagner  dans la constitution du dossier de financement (demande A.P.A., aides possibles 

(CRAM, MDPH)) 
·  Réaliser un devis de prestations détaillé  et établir un ordre de mission adapté et précis 
·  Remettre un livret d’accueil complet  pour  vous communiquer toutes les informations concernant le 

fonctionnement, le règlement intérieur et les horaires d’ouverture du bureau. 
·  Informer sur tous les tarifs pratiqués et expliquer le mode de règlement (chèques, CESU) 
·  Assurer la mise en place à domicile de la 1 ère prestation  et un suivi régulier  des prestations au tra-

vers d’enquêtes, de contrôles inopinés afin de maintenir  un niveau de compétence important et un pro-
fessionnalisme exemplaire. Assurer  une visite au domicile  effectué après 1 à 2 semaines de presta-
tions et établir une fiche d’évaluation   envoyée tous les 2 mois ou trimestre 

·  Fournir du personnel qualifié - auxiliaire de vie sociale – aide de vie – diplômé ou avec 3 ans 
d’expérience prouvés – assurant ainsi une qualité de services et un professionnalisme 

·  Se spécialiser à une population âgée de plus de 60 ans, en perte d’autonomie ou handicapée, ou at-
teinte de pathologies spécifiques (myopathie, trisomie, …)  

·  Remplacer l’auxiliaire de vie habituelle en cas d’absence ou pendant les congés 
·  Etablir un bon de remise des clés  si nécessaire, cosigné par les 3 parties : bénéficiaire, salarié, 

AQUARELLE®.  
·  Remettre un cahier de liaison d’informations est délivré pour le suivi du bénéficiaire 
·  Proposer une enquête annuelle de satisfaction  une fois par an  pour maintenir un niveau de qualité 

plus important 
·  Etre joignable à tout moment  en direct ou par messagerie 
·  Communiquer sur les horaires de l’ouverture de la structure : 9h-12h30 ; 14h-18h  
·  Organiser une équipe autour du bénéficiaire (famille, médecin, infirmière, kinésithérapeute, autres) et 

échanger avec le cahier de liaison 
·  Assurer un lien et un suivi efficace  autour de la personne et informer en cas de modification de l’état 

physique ou mental du bénéficiaire. 
·  Etablir une confiance  nécessaire et une efficacité à chaque présence 


